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(54) Rouleau pour grille de four de combustion et/ou d’incinération pourvu d’un conduit de 
passage d’un fluide de refroidissement

(57) L’invention concerne un rouleau (1) pour grille
de four destiné à être monté en rotation dans le foyer du
four autour d’un axe A, longitudinal audit rouleau (1)
comprenant :
- une ossature (2) formant une cage cylindrique ; et
- une surface de support du combustible montée autour

de ladite ossature (2), ladite surface étant pourvue de
moyens de passage du gaz comburant au travers dudit
rouleau (1).

La surface de support est formée par au moins un
conduit (3) permettant le passage d’un fluide de refroi-
dissement et formant un enroulement (4) autour de l’axe
A.
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Description

[0001] L’invention concerne un rouleau pour grille de
four à combustion et/ou à incinération, et notamment
pour l’incinération de déchets, et une grille équipée de
tels rouleaux agencés en cascade et entraînés en rota-
tion autour d’axes horizontaux parallèles afin de permet-
tre l’avancée des combustibles et/ou des déchets dans
un four.
[0002] Un autre objet de l’invention concerne une uti-
lisation d’une telle grille.
[0003] Les rouleaux pour four à combustion et/ou à
incinération sont bien connus dans l’art antérieur. Cou-
ramment, ils sont composés d’une ossature métallique
cylindrique sur laquelle des barreaux incurvés formant
des anneaux autour de ladite ossature sont disposés.
Lesdits barreaux sont régulièrement répartis le long de
ladite ossature et l’espace formé entre les barreaux per-
met l’alimentation du four en air au travers desdits rou-
leaux.
[0004] Les barreaux sur lesquels reposent les déchets
sont soumis à des contraintes thermiques très sévères
en raison du niveau élevé des températures régnant
dans la zone de combustion et des écarts de température
importants entre les échauffements dus au rayonnement
et au contact des matières en combustion et le refroidis-
sement provenant du soufflage d’air comburant. Ces
contraintes thermiques importantes provoquent des di-
latations et des contractions de la matière constitutive
des barreaux entraînant des variations dimensionnelles
et décalages entre les barreaux et rendant ainsi possible
des phénomènes de passage de mâchefer ou de coulée
de métal entre les barreaux. En outre, l’air passant au
travers des rouleaux n’est alors plus réparti convenable-
ment.
[0005] Ainsi, la durée de vie des barreaux se trouve
réduite car ils doivent être changés régulièrement afin
d’éviter les inconvénients précédemment mentionnés.
[0006] Par ailleurs, les grilles équipées de tels rou-
leaux ne permettent d’exploiter que partiellement le pou-
voir calorifique des déchets. En effet, afin de limiter les
contraintes thermiques exercées sur les barreaux, la
température régnant dans le foyer du four est limitée de
sorte que la combustion de certains déchets reste incom-
plète.
[0007] Afin de résoudre ces problèmes, il est connu
de munir les rouleaux d’un dispositif de refroidissement
permettant de maintenir les barreaux à une température
restreinte.
[0008] Les documents US 5 042 401 et GB 251 849
décrivent de tels rouleaux.
[0009] Le document US 5 042 401 décrit un rouleau
possédant des barreaux longitudinaux creux formant la
surface extérieure de support des déchets et permettant
le passage d’un fluide de refroidissement. Les barreaux
sont alimentés en parallèle au moyen d’un dispositif de
répartition du flux disposé à une extrémité dudit rouleau.
[0010] Cependant, dans ce cas, les barreaux subis-

sent des déformations importantes liées à une exposition
« tout ou rien » dans le foyer du four d’incinération. En
outre, en raison de cette disposition des barreaux et des
risques de déformation, les risques de blocage des rou-
leaux par les zones de transit situées entre deux rouleaux
adjacents et/ou de chutes de mâchefer au niveau de ces
zones de transit sont importants.
[0011] Le document GB 251 849 décrit un rouleau
composé d’un tube central cylindrique à l’intérieur duquel
circule un fluide de refroidissement et autour duquel sont
disposés des barreaux incurvés formant des anneaux
autour dudit tube central. Toutefois, le circuit de refroi-
dissement ne permet de refroidir que de façon médiocre
la surface des barreaux réellement en contact avec les
produits à incinérer et les contraintes thermiques appli-
quées sur les barreaux ne sont que faiblement dimi-
nuées.
[0012] L’invention vise à remédier à ces problèmes en
proposant un rouleau pour grille de four résistant davan-
tage aux conditions de température régnant dans le four
afin de limiter les opérations de maintenance et permettre
l’incinération des déchets à des températures élevées
afin d’obtenir une combustion complète des déchets.
[0013] À cet effet, et selon un premier aspect, l’inven-
tion propose un rouleau pour grille de four destiné à être
monté en rotation autour d’un axe A, longitudinal audit
rouleau comprenant :

- une ossature formant une cage cylindrique ; et
- une surface de support du combustible montée

autour de ladite ossature, ladite surface étant pour-
vue de moyens de passage du gaz comburant au
travers dudit rouleau.

[0014] Le rouleau est remarquable en ce que la surfa-
ce de support est formée par au moins un conduit per-
mettant le passage d’un fluide de refroidissement et for-
mant un enroulement autour de l’axe A.
[0015] La forme particulière du conduit de passage du
fluide de refroidissement permet d’assurer le refroidisse-
ment uniforme de la surface de support des combusti-
bles. Par conséquent, la surface de support n’est soumi-
se qu’à des légères dilatations et/ou contractions lors de
la rotation du rouleau et ses expositions successives au
foyer de combustion et, à la zone de soufflage de l’air
comburant. Ainsi, les variations dimensionnelles des
moyens de passage du gaz comburant sont limitées.
[0016] En outre, la faible charge thermique du maté-
riau de l’enroulement permet d’accroître la capacité de
charge mécanique et la résistance à l’usure par corro-
sion.
[0017] Par ailleurs, la surface de support du combus-
tible étant maintenue à des températures relativement
basses, le produit à brûler peut être alimenté d’une ma-
nière optimale en gaz comburant de façon à obtenir un
spectre de température maximum dans la chambre de
combustion. Ainsi, la combustion des déchets est qua-
siment intégrale et le pouvoir calorifique des déchets est
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exploité au mieux. En outre, la formation d’oxydes d’azo-
tes (NOx) est limitée.
[0018] Enfin, les phénomènes de coulées de métal
fondu au travers les moyens de passage du gaz combu-
rant sont beaucoup plus improbables, ce qui assure dans
la durée une bonne traversée et une bonne répartition
du gaz comburant au travers du rouleau.
[0019] Avantageusement, l’enroulement est sensible-
ment hélicoïdal. Ainsi, la forme de l’enroulement permet
d’assurer la purge complète du conduit en air naturel
[0020] Avantageusement, les moyens de passage du
gaz comburant sont constitués par un espace intercalaire
ménagé entre les spires de l’enroulement.
[0021] Avantageusement, l’enroulement comprend
une pluralité d’éléments creux assemblés par des
moyens de raccordement étanche disposés à chaque
extrémité desdits éléments.
[0022] Ainsi, le montage de l’enroulement est relative-
ment simple.
[0023] Dans un mode de réalisation de l’invention, l’en-
roulement est constitué d’une alternance d’éléments
creux de support et d’éléments creux amovibles, lesdits
éléments creux de support étant solidarisés à l’ossature
par des moyens d’attache. Ainsi, l’accès à l’intérieur du
rouleau pour des opérations de maintenance et le chan-
gement des éléments sont des opérations simples.
[0024] Avantageusement, les moyens de raccorde-
ment comprennent :

- une première goulotte formée à chaque extrémité
des éléments de support ;

- une seconde goulotte formée à chaque extrémité
des éléments amovibles ;

- lesdites goulottes étant munies d’ouvertures coïnci-
dentes permettant le passage du fluide de refroidis-
sement entre les éléments de support et les élé-
ments amovibles et solidarisés par des moyens de
fixation.

[0025] Ainsi, le raccordement entre les éléments est
simple et permet le passage du fluide de refroidissement.
En outre, les éléments amovibles sont rapportés radia-
lement sur les éléments support ce qui permet l’assem-
blage des éléments par l’extérieur de l’ossature.
[0026] Avantageusement, les moyens de fixation sont
pourvus d’un jeu autorisant un léger débattement des
éléments. Ainsi, ledit jeu limite les contraintes appliquées
sur les éléments en raison des différences de dilatation
entre les éléments adjacents et facilite le raccordement
des éléments creux.
[0027] Avantageusement, dans un mode de réalisa-
tion, les éléments creux sont formés de caissons réalisés
d’une seule pièce.
[0028] Avantageusement, dans un autre mode de réa-
lisation de l’invention, lesdits éléments sont formés de
canaux rigides pourvus d’une ouverture dirigée vers l’ex-
térieur dudit rouleau et d’une plaque de recouvrement
de ladite ouverture.

[0029] Ainsi, le circuit de refroidissement est réalisé
sans tuyauterie flexible ce qui diminue considérablement
les risques de fuites.
[0030] Avantageusement, la plaque de recouvrement
en acier réfractaire est amovible afin de permettre son
remplacement. Ainsi, la plaque de recouvrement consti-
tue une pièce d’usure qui peut être changé afin de faciliter
la maintenance desdits rouleaux.
[0031] Avantageusement, les éléments comprennent
en outre deux pièces de liaison longitudinales fixées au
canal de part et d’autre de l’ouverture, ladite plaque de
recouvrement étant fixée sur une paroi extérieure des
pièces de liaison et lesdites pièces de liaison débordant
de part et d’autre de la plaque de recouvrement. Ainsi,
l’accès aux plaques de recouvrement et par conséquent
leur remplacement sont aisés.
[0032] Selon un deuxième aspect, l’invention concer-
ne une grille d’incinération comportant une pluralité de
rouleaux selon le premier aspect de l’invention.
[0033] Selon un troisième aspect, l’invention concerne
l’utilisation d’une grille d’incinération selon le second as-
pect de l’invention, le sens de déplacement du fluide à
l’intérieur de l’enroulement étant inversé par rapport au
sens de rotation w du rouleau autour de l’axe.
[0034] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront au cours de la description qui suit, faite en
référence aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique en
perspective d’un mode de réalisation d’ossature
adapté à un rouleau selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue schématique latérale d’une
portion de grille d’incinération selon l’invention ;

- la figure 3 est une vue schématique en perspective
d’une spire selon un mode de réalisation de l’inven-
tion;

- la figure 4 est une vue schématique en perspective
du conduit de refroidissement formant un enroule-
ment sensiblement hélicoïdal ;

- les figures 5 et 6 sont des vues schématiques par-
tielle d’une section du conduit de passage du fluide
de refroidissement selon un premier mode de réali-
sation de l’invention ;

- la figure 7 est une vue schématique latérale d’une
surface de support de combustible selon un second
mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 8 est une vue schématique en coupe de
deux éléments constitutifs de la surface de support
de combustible selon le mode de réalisation de la
figure 7 ; et

- la figure 9 est une vue schématique en coupe selon
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le plan IX de la figure 8.

[0035] Comme représentée sur la figure 2, une grille
pour four d’incinération et/ou de combustion des déchets
est équipée de plusieurs rouleaux 1 agencés en cascade
et entraînés en rotation à des vitesses relativement fai-
bles, de 0, 5 à 3 tours/heure environ, autour d’axes ho-
rizontaux A, A’ parallèles afin de permettre l’avancée des
déchets dans le four. Dans la pratique, les grilles com-
portent environ 6 rouleaux 1 d’environ 1 mètre 50 de
diamètre.
[0036] Dans le mode de réalisation illustré de l’inven-
tion, les rouleaux 1 se succèdent dans la direction de
déplacement (flèche x) du combustible, selon une pente
descendante α d’environ 15°.
[0037] Pour l’entretien de la combustion, un gaz com-
burant comme l’air est soufflé sensiblement verticale-
ment au travers des rouleaux 1 (flèche y).
[0038] Les rouleaux 1 adjacents sont séparés par une
jointure de transit 19 permettant de réaliser la jonction
entre les deux rouleaux 1 et d’éviter ainsi les chutes de
déchets ou de mâchefer entre les deux rouleaux 1.
[0039] Un rouleau 1 comprend une ossature 2, repré-
sentée sur la figure 1, et une surface de support, repré-
sentée schématiquement sur la figure 4, montée autour
de ladite ossature 2 et pourvu de moyens de passage
du gaz comburant au travers dudit rouleau 1.
[0040] L’ossature métallique 2 de rouleau 1 est desti-
née à être montée dans le four en rotation autour de son
axe longitudinal central A.
[0041] L’ossature 2 est constituée de longerons 21 lon-
gitudinaux s’étendant d’une extrémité 13a à une autre
13b de ladite ossature 2 et formant ainsi une cage sen-
siblement cylindrique. Dans le mode de réalisation re-
présenté, des barres 22 sensiblement perpendiculaires
à la direction longitudinale des longerons 21 sont fixées
aux longerons 21 adjacents et permettent d’augmenter
la rigidité de l’ossature 2.
[0042] À chaque extrémité 13a, 13b de l’ossature 2,
un disque 23a, 23b porte un arbre 24 coaxial à l’axe A
faisant saillie vers l’extérieur de ladite ossature 2 et per-
mettant de monter l’ossature 2 sur deux paliers d’extré-
mité, non représentés. Lorsque l’ossature 2 est montée
dans le four, un système d’entraînement coopère avec
un des arbres 24 afin d’entraîner le rouleau 1 en rotation.
[0043] Afin d’assurer la rigidité du rouleau 1, l’ossature
2 est en outre pourvue d’une âme centrale 18 s’étendant
longitudinalement entre les deux extrémités 13a, 13b de
ladite ossature 2. Ainsi, la flèche maximale de l’ossature
2 est faible.
[0044] Avantageusement, l’ossature 2 est également
équipée d’aubages fixes, non représentés, soudés sur
l’âme centrale 18, permettant d’assurer une répartition
homogène du gaz comburant au travers du rouleau 1 et
l’attisage des déchets dans la zone de transit entre les
rouleaux 1.
[0045] Comme représentée schématiquement sur la
figure 4, la surface de support des déchets est formée

par un conduit 3 permettant le passage d’un fluide de
refroidissement. Le conduit 3 forme un enroulement 4
autour de l’axe A.
[0046] Dans le mode de réalisation préféré représenté
sur la figure 4, l’enroulement 4 est hélicoïdal. Toutefois,
on remarquera que l’enroulement 4 peut également être
composé d’anneaux coaxiaux à l’axe A disposés autour
de l’ossature et séparés par des espaces intercalaires
permettant le passage du gaz, les anneaux étant con-
nectées afin de permettre l’écoulement du fluide de re-
froidissement entre les anneaux.
[0047] Lorsque l’enroulement 4 est sensiblement hé-
licoïdal, le pas de l’enroulement 4 est agencé de manière
à constituer un espace intercalaire entre les spires 5 ad-
jacentes, ledit espace intercalaire constituant les moyens
de passage du gaz comburant.
[0048] Dans le mode de réalisation illustré, l’enroule-
ment 4 est parfaitement régulier. Toutefois, on peut éga-
lement envisager que le pas de l’enroulement 4 varie sur
la longueur du rouleau 1.
[0049] On remarquera que lorsqu’on utilise la grille
pour four d’incinération et/ou de combustion, le sens de
l’enroulement 4 est inversé par rapport au sens de rota-
tion w du rouleau 1 autour de l’axe A. Ainsi, en cas de
dégazage du liquide de refroidissement ou apparition
d’une bulle, celle-ci se retrouve obligatoirement au point
haut d’une spire 5. Ainsi, la bulle se déplace de spire 5
en spire 5 jusqu’à la dernière lors de la rotation du rouleau
1 et rejoint alors l’évacuation 12 du fluide de refroidisse-
ment.
[0050] À son extrémité amont, le conduit 3 de passage
du fluide de refroidissement est connecté d’une part à
une alimentation 11 en fluide de refroidissement alors
qu’à son extrémité avale, le conduit 3 est connecté à une
évacuation 12 du fluide. Avantageusement, l’alimenta-
tion 11 et l’évacuation 12 sont introduites à l’intérieur de
l’ossature 2 par une même extrémité 13a de ladite ossa-
ture 2 : l’extrémité opposée à l’extrémité comprenant l’ar-
bre 24 coopérant avec le système d’entraînement. Ainsi,
les introductions de l’alimentation 11 et de l’évacuation
12 à l’intérieur de l’ossature 2 ne sont pas entravées par
le système d’entraînement.
[0051] L’alimentation 11 et l’évacuation 12 compren-
nent chacun une portion coaxiale 14, 15 à l’axe A, pas-
sant à l’intérieur des arbres 24 coaxiaux à l’axe A. Des
portions 16, 17, radiales audit rouleau 1 connectent l’ali-
mentation 11 et l’évacuation 12 respectivement aux ex-
trémités amont et aval du conduit 3 de passage du fluide
de refroidissement.
[0052] Un joint presse-étoupe, non représenté, permet
de garantir l’étanchéité au niveau du raccordement entre
les portions coaxiales de l’alimentation 11 et de l’évacua-
tion 12 du fluide de refroidissement.
[0053] Avantageusement, l’enroulement 4 est formé
par assemblage de différents éléments 26, 27 formant
des spires 5, illustrés sur la figure 3. Le diamètre d’une
spire 5 doit être légèrement supérieur à celui de l’ossa-
ture 2 afin de permettre son montage autour de ladite
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ossature 2 et son pas, et par conséquent le nombre total
de spires 5, est établi en fonction du pourcentage sou-
haité d’espaces intercalaires formant les moyens de pas-
sage du gaz. Ce pourcentage peut être établi en fonction
des déchets à traiter et du débit de gaz comburant.
[0054] La section des spires 5 est agencée pour per-
mettre un bon contact entre le fluide de refroidissement
et la face des spires 5 supportant directement les dé-
chets.
[0055] Dans un premier mode de réalisation, illustré
sur les figures 5 et 6, les spires 5 sont formées de canaux
hélicoïdaux 6 rigides fixés par leurs extrémités, par
exemple par soudage. La section des canaux 6 présente
sensiblement une forme de U, pourvu d’une ouverture 7
dirigée vers l’extérieur du rouleau 1 et d’une pièce de
recouvrement 8 de ladite ouverture 7, réalisée en acier
réfractaire. Ainsi, la pièce de recouvrement 8 qui forme
la face de support de déchets et qui par conséquent est
sujette à une abrasion due aux déchets est amovible et
peut être remplacée.
[0056] Dans ce mode de réalisation, deux pièces de
liaison 9a, 9b sont fixées au canal 6 de part et d’autre de
l’ouverture 7 et servent de support aux plaques de re-
couvrement 8. Avantageusement, la plaque de recou-
vrement 8 est fixée sur une paroi extérieure 10 des pièces
de liaison 9a, 9b et lesdites pièces de liaison 9a, 9b dé-
bordent de part et d’autre de la plaque de recouvrement
8. Ainsi, cette disposition particulière permet de fournir
une surface de soudure, entre les pièces de liaison 9a,
9b et les pièces de recouvrement 8, qui soit accessible
facilement et autorise ainsi un remplacement aisé des
plaques de recouvrement 8.
[0057] Le procédé d’assemblage d’un rouleau 1 selon
ce premier mode de réalisation est le suivant : Les ca-
naux 6 en U sont mis bout à bout et ainsi assemblées
autour de l’ossature 1. Les pièces de liaison 9 a, 9b sont
ensuite fixées par soudage de part et d’autre de l’ouver-
ture 7 et la plaque de recouvrement 8 peut alors être
soudée sur lesdites pièces de liaison 9a, 9b.
[0058] Dans un mode de réalisation représenté sur les
figures 7 à 9, l’enroulement 4 est constitué d’une pluralité
d’éléments creux 26, 27 formés de caissons réalisés
d’une seule pièce, qui sont assemblés par des moyens
de raccordement 25 disposés aux extrémités desdits élé-
ments 26, 27. Les caissons peuvent être réalisées d’une
seule pièce ou par assemblage d’une plaque recouvrant
une pièce moulée.
[0059] Les moyens de raccordement 25 des éléments
26, 27 sont représentés de façon détaillée sur la figure
8. Pour permettre ce raccordement, il existe deux types
d’éléments : les éléments de support 26 et les éléments
amovibles 27, raccordés en alternance, et dont les ex-
trémités possèdent des goulottes de raccordement 28,
29.
[0060] Les éléments de support 26 sont solidarisés à
l’ossature 2 par des moyens d’attache 35a, 35b et les
éléments amovibles 27 sont supportés sur les éléments
de support 26 et solidarisés à l’ossature 2 par l’intermé-

diaire des éléments de support 26 et des moyens de
raccordement 25. Les moyens d’attache 35a, 35b sont
composés d’un premier point de fixation 35a fixe sur l’os-
sature 2 et d’un second point de fixation 36a pourvu d’un
léger jeu permettant un léger débattement de l’élément
support 26 par rapport à l’ossature 2.
[0061] Les éléments de support 26 possèdent, à cha-
cune de leurs extrémités, une première goulotte 28, ou
goulotte inférieure, s’étendant vers l’élément amovible
27 adjacent. La face supérieure des goulottes inférieures
28 est pourvue d’une ouverture 30 permettant le passage
du fluide de refroidissement.
[0062] En outre, les éléments amovibles 27 possèdent
également, à chacune de leurs extrémités, une goulotte
supérieure 27, ou seconde goulotte, s’étendant vers le
premier élément adjacent, la face inférieure des goulot-
tes supérieures 29 étant également pourvue d’une ouver-
ture 31.
[0063] Comme représenté sur la figure 8, la goulotte
supérieure 29 de l’élément amovible 27 repose sur la
goulotte inférieure 28 de l’élément de support 26 et des
moyens de fixation 36, 34 permettent de solidariser les-
dits éléments 26, 27. Les ouvertures 30, 31 coïncident
afin de permettre le passage du fluide de refroidissement
entre les éléments 26, 27 et un joint 32 disposé entre la
goulotte supérieure 29 et la goulotte inférieure 28 permet
d’étanchéifier les moyens de raccordement 25.
[0064] Les figures 8 et 9 représentent, à titre d’exem-
ple, des moyens de fixation composés de deux vis 36a,
36b et de deux écrous 34 disposés de part et d’autre des
ouvertures 30, 31.
[0065] Les vis 36a, 36b comprennent une tête à six
pans creux 37 insérée dans un logement formé dans la
seconde goulotte 29 et une tige 38 traversant la première
goulotte 28 via un alésage de section oblongue 33a, 33b.
La tige 38 comprend une extrémité filetée qui coopère
avec l’écrou 34. Avantageusement, l’écrou 34 est pré
monté sur l’élément de support 26 au moyen d’une griffe
de montage 39. Le logement de la tête 37 de vis est
ménagé dans une extrémité pleine de la première gou-
lotte 27 et les alésages de section oblongue 33a, 33b
sont formés dans des colonnes latérales pleines 40a,
40b. Ainsi, les vis 36a, 36b ne sont pas en contact direct
avec le fluide de refroidissement.
[0066] L’écrou 34 est monté dans la griffe de montage
39 avec un léger jeu selon la direction longitudinale de
l’enroulement 4. Ainsi, la forme oblongue des alésages
33a, 33b et le jeu précédemment mentionné autorise un
léger débattement des éléments 26, 27 (flèche v) afin de
diminuer les contraintes appliquées sur les éléments 26,
27 dues aux différences de dilatation entre les éléments
adjacents 26,27.
[0067] Lorsque l’on souhaite démonter une partie de
l’enroulement 4, pour des besoins de maintenance no-
tamment, on peut alors retirer les vis 36a, 36b afin de
libérer l’élément amovible 26. Lorsque l’élément amovi-
ble 26 est retiré, l’utilisateur a alors accès aux moyens
d’attache 35a, 35b qui peuvent alors être dissociés des
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éléments de support 27 afin de les libérer. Ainsi, une
partie choisie de l’enroulement 4 peut être démontée
pour accéder à l’intérieur du rouleau ou remplacer les
parties les plus usées de l’enroulement 4.
[0068] On remarquera que l’utilisation des moyens de
raccordement 25 ne se limite pas au mode de réalisation
des figures 7 à 9 mais peut aussi se combiner avec le
mode de réalisation des éléments creux représenté sur
les figures 5 et 6.

Revendications

1. Rouleau (1) pour grille de four destiné à être monté
en rotation dans le foyer du four autour d’un axe A,
longitudinal audit rouleau (1) comprenant :

- une ossature (2) formant une cage cylindrique ;
et
- une surface de support du combustible montée
autour de ladite ossature (2), ladite surface étant
pourvue de moyens de passage du gaz combu-
rant au travers dudit rouleau (1) ;
ledit rouleau étant caractérisé en ce que la sur-
face de support est formée par au moins un con-
duit (3) permettant le passage d’un fluide de re-
froidissement et formant un enroulement (4)
autour de l’axe A.

2. Rouleau (1) pour grille de four selon la revendication
1, caractérisé en ce que l’enroulement (4) est sen-
siblement hélicoïdal.

3. Rouleau (1) pour grille de four selon la revendication
1 ou 2, caractérisé en ce que lesdits moyens de
passage du gaz comburant sont constitués par un
espace intercalaire ménagés entre les spires (5) de
l’enroulement (4).

4. Rouleau (1) pour grille de four selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 3, caractérisé en ce
que l’enroulement (4) comprend une pluralité d’élé-
ments creux (26, 27) assemblés par des moyens de
raccordement étanche (25) disposés aux extrémités
desdits éléments (26, 27).

5. Rouleau (1) pour grille de four selon la revendication
4, caractérisé en ce que l’enroulement (4) est cons-
titué d’une alternance d’éléments creux de support
(26) et d’éléments creux amovibles (27), lesdits élé-
ments creux de support (26) étant solidarisés à l’os-
sature (2) par des moyens d’attache (35a, 35b).

6. Rouleau (1) pour grille de four selon la revendication
5, caractérisé en ce que les moyens de raccorde-
ment (25) comprennent :

- une première goulotte (28) formée à chaque

extrémité des éléments de support (26) ;
- une seconde goulotte (29) formée à chaque
extrémité des éléments amovibles (27) ;
- lesdites goulottes (28, 29) étant munies
d’ouvertures (30, 31) coïncidentes permettant
le passage du fluide de refroidissement entre
les éléments de support (26) et les éléments
amovibles (27) et solidarisées par des moyens
de fixation.

7. Rouleau (1) pour grille de four selon la revendication
6, caractérisé en ce que la seconde goulotte (29)
repose sur la première goulotte (28).

8. Rouleau (1) pour grille de four selon la revendication
6 ou 7, caractérisé en ce qu’un joint d’étanchéité
(32) est disposé entre la première (28) et la seconde
(29) goulotte.

9. Rouleau (1) pour grille de four selon l’une des reven-
dications 6 à 8, caractérisé en que les moyens de
fixation sont pourvus d’un jeu autorisant un léger dé-
battement des éléments creux (26, 27).

10. Rouleau (1) pour grille de four selon la revendication
9, caractérisé en ce que les moyens de fixation
comprennent au moins une vis (36a, 36b) et un écrou
(34), ladite vis (36a, 36b) étant équipée :

- d’une tête (37) insérée dans un logement formé
dans la second goulotte (29) ; et
- d’une tige traversant la première goulotte (28)
via un alésage (37a, 37b) de section oblongue
et dont l’extrémité filetée est insérée dans ledit
écrou (39).

11. Rouleau (1) pour grille de four selon l’une des reven-
dications 4 à 10, caractérisé en ce que lesdits élé-
ments creux (26, 27) sont formés de caissons.

12. Rouleau (1) pour grille de four selon la revendication
4 à 10, caractérisé en ce que lesdits éléments creux
(25, 26) sont formés de canaux (6), pourvus d’une
ouverture (7) dirigée vers l’extérieur dudit rouleau
(1) et d’une plaque de recouvrement (8) de ladite
ouverture (7).

13. Rouleau (1) pour grille de four selon la revendication
12, caractérisé en ce que la plaque de recouvre-
ment (8) est amovible afin de permettre son rempla-
cement.

14. Rouleau (1) pour grille de four selon l’une des reven-
dications 12 ou 13, caractérisé en ce que la plaque
de recouvrement (8) est en acier réfractaire.

15. Rouleau (1) pour grille de four selon l’une des reven-
dications 12 à 14, caractérisé en ce que lesdits
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éléments creux (5) comprennent en outre deux piè-
ces de liaison (9a, 9b) longitudinales fixées au canal
(6) de part et d’autre de l’ouverture (7), ladite plaque
de recouvrement (8) étant soudée sur lesdites piè-
ces de liaison (9a, 9b).

16. Rouleau (1) pour grille de four selon l’une des reven-
dications 1 à 15, caractérisé en ce que le conduit
de refroidissement (3) est connecté d’une part à une
alimentation (11) en fluide de refroidissement et
d’autre part à une évacuation (12) du fluide, lesdites
alimentation (11) et évacuation (12) étant introduites
à l’intérieur de l’ossature (2) par la même extrémité
(13a) dudit rouleau (1).

17. Rouleau (1) pour grille de four selon la revendication
16, caractérisé en ce que lesdites alimentation (11)
et évacuation (12) comprennent chacun une portion
coaxiale (14, 15) à l’axe A et une portion radiale (16,
17) audit rouleau (1) connectant lesdites alimenta-
tion et évacuation (11, 12) respectivement aux deux
extrémités du conduit (3) de passage du fluide de
refroidissement.

18. Rouleau (1) pour grille de four selon la revendication
17, caractérisé en ce qu’il est pourvu d’un joint
presse-étoupe permettant de garantir l’étanchéité au
niveau du raccordement entre les portions coaxiales
de l’alimentation (11) et de l’évacuation (12) du fluide
de refroidissement.

19. Rouleau (1) pour grille de four selon l’une des reven-
dications 1 à 18, caractérisé en ce que l’ossature
(2) comprend une âme centrale (18) de renfort
s’étendant longitudinalement au rouleau (1) afin
d’assurer la rigidité dudit rouleau (1).

20. Rouleau (1) pour grille de four selon la revendication
19, caractérisé en ce que l’âme centrale (18) est
équipée d’aubage permettant d’assurer une réparti-
tion homogène du gaz comburant au travers dudit
rouleau (1).

21. Rouleau (1) pour grille de four selon la revendication
19 ou 20, caractérisé en ce que l’âme centrale (18)
est pourvue d’orifices permettant le passage de l’ali-
mentation (11) et de l’évacuation (12) du fluide de
refroidissement.

22. Grille de four caractérisée en ce qu’elle comporte
une pluralité de rouleaux (1) selon l’une des reven-
dications 1 à 21, les axes de rotation A, A’ desdits
rouleaux (1) étant parallèles.

23. Grille de four selon la revendication 22, caractérisée
en ce que les rouleaux (1) se succèdent dans la
direction de déplacement x du combustible, selon
une pente descendante α d’environ 15°.

24. Utilisation d’une grille de four selon l’une des reven-
dications 22 ou 23, caractérisée en ce que le sens
de déplacement du fluide à l’intérieur de l’enroule-
ment (4) est inversé par rapport au sens de rotation
w du rouleau (1) autour de l’axe A.

11 12 



EP 1 921 379 A1

8



EP 1 921 379 A1

9



EP 1 921 379 A1

10



EP 1 921 379 A1

11



EP 1 921 379 A1

12



EP 1 921 379 A1

13



EP 1 921 379 A1

14

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• US 5042401 A [0008] [0009] • GB 251849 A [0008] [0011]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

